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MCH Group
Résultats 2018 dans le cadre 
des prévisions

MCH Group présente pour l’exercice 2018 
une perte de -17,6 millions de francs dans 
l’activité d’exploitation. A celle-ci s’ajoutent
des amortissements exceptionnels pour
une nouvelle dépréciation nécessaire
des bâtiments d’exposition à hauteur de

-132,3 millions et des charges exception-
nelles pour des mesures de restructuration 
de -40,5 millions, qui entraînent au total 
une perte consolidée de -190,4 millions. 
Le total  du bilan au 31 décembre

2018 s’élève à 498,2 millions. Par suite
de ces mesures exceptionnelles, les fonds
propres se sont réduits de 233,7 millions à 
56,9 millions et le ratio de fonds propres a 
baissé de 34,0% à 11,4%. Le résultat 2018 se 
situe dans le cadre des prévisions publiées le  
3 décembre dernier.   O 

2018 result within the 
forecast range

The MCH Group is reporting a loss from 
operating activities of CHF -17.6 million 
for the 2018 financial year. In addition to 

this come extraordinary depreciations of  
CHF -132.3 million for the further value adjust-
ment required on the exhibition buildings and 
special charges for restructuring measures 
totalling CHF -40.5 million, all of which lead 
to a group loss of CHF -190.4 million.
The balance sheet total as per December
31st 2018 is CHF 498.2 million. As a result of 
the special measures, the equity has fallen
from CHF 233.7 million to CHF 56.9 million, 
and the equity ratio from 34.0% to 11.4%.
The 2018 result is within the forecast range
published on December 3rd 2018.   O 

CAS en fiscalité des PME
Nouvelle formation en 
septembre

Présenté par la Faculté de droit de l’Université 
de Neuchâtel et par la Haute école de gestion 
Arc, le CAS (Certificate of Advanced Studies) 

en fiscalité des PME, débutera en septembre 
prochain. Le but de cette formation postgrades 
est de fournir aux participants une expertise 
en fiscalité des petites et moyennes entre-
prises. Elle vise à compléter et structurer des 
connaissances déjà existantes et à les affiner. 
Cette formation est composée de deux 

modules consistant en journées théma-
tiques qui portent sur les domaines impor-
tants pour les PME, à raison de deux jours 
par mois, de septembre à juin. Plus d’in-
formations: www.unine.ch/fiscaPME ou San-
drine Schaeren Romano (032 930 20 38 ou 
cas.fiscapme@he-arc.ch).   O 

Marché du travail
Situation en février

A fin février 2019, 119’473 personnes 
étaient inscrites au chômage en Suisse,
soit 4’489 de moins que le mois précédent. 
Le taux de chômage a diminué, passant de
2,8% en janvier 2019 à 2,7% pendant le 
mois sous revue. Le chômage a diminué de 
24’457 personnes (-17,0%) par rapport au
mois correspondant de l’année précédente.
Le nombre des chômeurs de 50 ans et plus 
a diminué de 926 personnes (-2,7%) pour
s’établir à 33’377 personnes. Par rapport 
au même mois de l’année précédente, cela 
correspond à une diminution de 5’745 per-
sonnes (-14,7%).

En décembre 2018, les réductions de l’ho-
raire de travail ont touché 842 personnes, 
soit 64 de moins (-7,1%) que le mois pré-
cédent. Le nombre d’entreprises ayant eu
recours à de telles mesures a diminué de
3 unités (-4,9%), passant à 58, celui des 
heures de travail perdues de 10’697 unités 
(-20,2%), pour s’établir à 42’294 heures. 
L’année précédente à la même époque, le 
chômage partiel avait sévi dans 122 entre-
prises, touchant 1’359 personnes et entraî-
nant la perte de 81’317 heures de travail.
Selon les données provisoires fournies par
les caisses de chômage, 2’300 personnes 
ont épuisé leurs droits aux prestations de 
l’assurance-chômage dans le courant du
mois de décembre 2018.   O 
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